
Elections législatives anticipées
Le dimanche 7 juillet 2024

Le deuxième tour de l'élection législative anticipée aura lieu le  dimanche 7 juillet.

Le bureau de vote se tiendra comme habituellement salle Coraze à l’école et sera ouvert en continu de
8 à 20 heures.

Tout citoyen Français dûment inscrit sur les listes électorales de la commune peut voter.

Il faut être âgé de plus de 18 ans à la veille du scrutin.
Il faut se présenter au bureau de vote avec sa carte d’électeur ou à défaut avec un justificatif
d’identité comme sa carte d’identité ou son passeport.

Si vous prévoyez de ne pas être présent le jour des élections, le vote par procuration est possible, voir
l'article:

Elections législatives anticipées - Procuration

https://ville-boisemont.fr/la-mairie/vie-municipale/elections-legislatives-anticipees-procuration
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